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GIPA 2020 

Au Journal Officiel du 25 octobre 2020 ont été 
publiés :  

 le décret n° 2020-1298 du 23 octobre 2020 
modifiant le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 
relatif à l'instauration d'une indemnité dite de 
garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA), 

 l'arrêté du 23 octobre 2020 fixant au titre de 
l’année 2020 les éléments à prendre en compte 
pour le calcul de l’indemnité dite de garantie 
individuelle du pouvoir d’achat (GIPA). 

Le décret proroge jusqu'en 2021 l'application de 
la GIPA. 

Il fixe, dans ce cadre, les périodes de référence 
prises en compte pour la mise en œuvre de cette 
indemnité en 2020 (du 31 décembre 2015     
au 31 décembre 2019), ainsi qu’en en 2021 (du          
31 décembre 2016 au 31 décembre 2020). 

Pour la période de référence du 31 décembre 2015 
au 31 décembre 2019, l'arrêté fixe les éléments  
à prendre en compte pour le calcul de la GIPA 
comme suit : 

 taux de l’inflation : + 3,77 % %; 

 valeur moyenne du point en 2015 : 55,5635 euros;  

 valeur moyenne du point en 2019 : 56,2323 euros.  

Couvre-feu dans le Bas-Rhin 

L’arrêté préfectoral du 24 octobre 2020 instaurant 
le couvre-feu dans le Bas-Rhin a été publié dans le 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE 
LA PRÉFECTURE. 

Indemnité de fin de contrat 

Le décret n° 2020-1296 du 23 octobre 2020  relatif 
à l'indemnité de fin de contrat dans la fonction 
publique a été publié au Journal Off iciel du 
25 octobre 2020. 

Le décret détermine les modalités d’attribution  
et de calcul de l'indemnité de fin de contrat dans 
la fonction publique créée par l'article 23 de    
la loi du 6 août 2019 de transformation de la 
fonction publique. 

Il s'applique aux contrats conclus à partir du 
1er janvier 2021. 

Mesures générales pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 

Le décret n° 2020-1294 du 23 octobre 2020 modifiant 
le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le 
cadre de l'état d'urgence sanitaire a été publié 
au Journal Officiel du 24 octobre 2020.  

Le décret complète la liste des départements et 
territoires dans lesquels le préfet de département 
interdit, dans les zones qu'il définit, aux seules 
fins de lutter contre la propagation du virus, les 
déplacements de personnes hors de leur lieu 
de résidence entre 21 heures et 6 heures du matin, 
à l'exception des déplacements pour 8 motifs. 

Le couvre-feu est instauré dans un territoire et 
38 nouveaux départements, dont le Bas-Rhin, 
les Ardennes, l'Aube et la Meurthe-et-Moselle. 

Port du masque dans le Bas-Rhin 

Dans le Bas-Rhin, les arrêtés préfectoraux relatifs  
au port du masque sont prolongés jusqu’au 
16 novembre 2020. 

Le port du masque est obligatoire : 

 pour les personnes de plus de 11 ans dans 
les 13 communes de plus de 10 000 habitants 
du Bas-Rhin sur les mêmes zones que celles 
prévues dans les arrêtés initiaux, 

 lors des rassemblements de plus de 6 personnes 
sur la voie publique autorisés, 

 sur les marchés non-couverts, vide-greniers 
ou brocantes. 
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